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 Grenoble, le 9 mars 2020 

 
 

PARIS-NICE : 46 KM EN ISERE  
 

 

La « course au soleil » est jusqu’ici maintenue par la société organisatrice Amaury Sport 
Organisation (ASO). Son arrivée à La Côte Saint-André se déroulera ce jeudi 12 mars 
partiellement à « huis-clos ». 
 
 
La course cycliste internationale Paris - Nice s’est élancée ce dimanche. Le contexte sanitaire lié à 
l’évolution du Coronavirus dans notre pays impose néanmoins une adaptation des organisations et des 
comportements. 

 
Aussi, le Département et la commune de La Côte Saint-André, en lien avec ASO, informent que les 300 
derniers mètres de l’arrivée dans la cité côtoise, comme dans l’ensemble des sites arrivées de l’épreuve, 
auront lieu partiellement à « huis-clos ». Ainsi, les 300 derniers mètres de l’arrivée, avenue Hector 
Berlioz, seront fermés au public. 
 
Les spectateurs peuvent néanmoins suivre la course et encourager les cyclistes le long des routes et 
applaudir les sportifs durant les 46 kilomètres que la course parcourt en Isère. 
 
« Nous ne pouvons pas faire fi du contexte sanitaire qui évolue jour après jour et les restrictions vis-à-vis 
du public sont prises à regret tant nous savons l’attente grande et l’enthousiasme important autour de 
cette course qui revient en Isère. Nous sommes en lien continue avec ASO. Nous avions imaginé que la 
fête soit un peu plus large que le seul cadre sportif. Ce ne sera pas le cas mais en responsabilité, nous 
devons nous limiter au cadre strictement sportif », indique Jean-Pierre Barbier, Président du 
Département. 
 
« Il faut s’adapter. C’est ce que la commune fait en lien avec l’ensemble des parties prenantes 
(associations…) qui œuvrent depuis plusieurs semaines à la réussite de cet événement. Des animations 
étaient prévues sur la ligne d’arrivée. Elles n’auront pas lieu. Je ne doute pas que tout le monde 
comprend que nous sommes dans une situation très particulière qui impose d’être très pragmatique. Il 
en va de l’intérêt général », précise Joël Gullon, Maire de La Côte Saint-André. 

 
 

  


